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Députés. 

Politique extérieure. 

EXPOSE DES MOTIFS 



MESDAMES, MESSIEURS,

La France accorde des crédits à l’autorité palestinienne au titre de la 
coopération internationale : compte tenu des enjeux actuels il est 
primordial de parvenir à un contrôle d’utilisation de ces différentes aides. 
Nous ne sommes à ce jour pas en mesure de connaître avec précision la 
nature, le montant et l’utilisation des crédits alloués à l’autorité 
palestinienne, dans le cadre des finances françaises comme dans le cadre 
européen. Les Etats membres de l’Union européenne jugent qu’il est dans 
l’intérêt de tous et de la paix de consentir à l’administration palestinienne 
les moyens d’assurer en général au minimum le fonctionnement des 
services publics de base à la population. Mais certains faits montrent que 
l’utilisation de certains crédits n’est précisément pas compatible avec le 
maintien de la paix au Proche-Orient (programmes religieux appelant à la 
haine sur la principale chaîne palestinienne, manuels scolaires diffusant des 
slogans extrémistes, non aboutissement de programmes immobiliers ou 
humanitaires, etc.) Il apparaît donc grave sur le plan des principes et des 
conséquences que le Parlement ne dispose pas d’information sur la manière 
dont sont utilisés les impôts des contribuables français, mais aussi très 
dommageable d’une part sur le plan international (en dénaturant le 
caractère pacifiste de l’aide) et d’autre part sur le plan local (en soulignant 
l’inefficacité des aides destinées au soutien de la population et au 
développement du peuple palestinien, et en confortant une corruption à 
peine dissimulée). L’objectif affiché de l’aide financière, contribuer à la 
paix en améliorant les conditions de vie du peuple palestinien, est en effet 
souvent détourné au profit de la corruption, du terrorisme et de l’éducation 
à la haine. Outre un manquement évident aux nécessités d’assistance et de 
maintien de l’équilibre dans des régions qui sont traversées par des crises 
majeures, cette question de la transparence de l’utilisation des crédits en 
cette période de tension, où la guerre succède progressivement à la 
stabilisation par la paix, peut nous entraîner à justifier des actes de 
terrorisme inacceptables et de ripostes militaires qui jettent ces pays dans 
l’engrenage de la guerre : nous nous devons d’expliquer aux contribuables 
français le réel impact de leurs impôts. Dans le même état d’esprit une 
requête pour la constitution d’une commission d’enquête sur ce sujet vient 
d’être lancée par des députés de toutes tendances politiques, français et 
étrangers, au Parlement Européen. 

C’est pourquoi il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, d’adopter la présente 
proposition de résolution. 



PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

En application des articles 140 et suivants du Règlement, est créée une commission 
d’enquête parlementaire de trente membres chargée d’enquêter sur l’utilisation effective 
des crédits accordés par la France à l’autorité palestinienne au titre de la coopération 
internationale et européenne. 
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